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Convoqué le mercredi 13 juillet 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 20 juillet 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD,Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi 
EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie 
MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Valérie BARTHAS-ORSAL, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER,  
Jacques DOMERGUE, Gérard LANNELONGUE, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Henri de VERBIZIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Attributions de subventions pour la réalisation de projets associatifs pendant 
le temps de la restauration scolaire 

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
A l’occasion de l’appel à projets pour les temps d’activités périscolaires, certaines associations déjà investies 
dans des ALSH ont souhaité présenter un projet d’activités pendant les temps de la restauration scolaire afin de 
tendre vers une continuité éducative. 

 
Après examen des propositions associatives et en tenant compte de leur cohérence avec les projets pédagogiques 
périscolaires des écoles concernées, il est proposé d’accorder des subventions aux associations suivantes, 
comme défini dans le tableau ci-dessous : 
 

Code STRUCTURE NOM DU PROJET MONTANT 

432 AD PEP 34 Animation pause méridienne 97 000 

789 CD UFOLEP 34 Fiches projets d’activités méridiennes 51 800 

1469 Les Francas de l’Hérault 
Projets d’activités éducatives en 

temps méridien 
64 800 

4144 MUC Vacances Activités pour les temps méridiens 291 400 

4586 Vacances Evasion 
Activités éducatives en temps 

méridiens 
116 600 

  Total subventions attribuées 621 600 

  Provisions 3 400 
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  TOTAL  625 000 

 
Le subventionnement de ces 5 projets permettra aux associations d’organiser 13 824 séances d’activités dans les 
restaurants scolaires, ce qui représente une moyenne de 96 séances d’activités chaque jour. 
 
Dans ce cadre, les intervenants associatifs participeront au temps de la restauration scolaire dans sa globalité et 
proposeront aux enfants des activités ludiques et éducatives. Les projets présentés peuvent concerner aussi bien 
le temps du repas (éducation au goût, respect des règles…) que les temps avant et après le repas. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 

conventions ; 
- D’approuver la convention type annexée à la présente délibération ; 
- De prélever les sommes nécessaires au premier versement sur les crédits inscrits au budget 2016 sur la ligne 

24419 nature 6574 chapitre 922 ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : 21 Juillet 2016  

 


